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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU CONSEIL DE QUARTIER Langevin 
Lundi 19 juin 2018 (19h30 – 21h30)  

 

Conseillers présents :  Patricia JEAN LOUIS, Myriam KREBS, Josette STOUVENAKER-BOURSIN, 
Jean-Claude TAMBOSSO. 
Conseillers excusés :  Delphine KA. 
Conseillers absents :  Hager AMEUR, Samir LBAKHAR, Mohamed Ali BEKHTI. 
Elue :  

- Souad TERKI, Adjointe au Maire chargée des quartiers Boissière-Renardière et Langevin. 
Administratif :   

- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 
Sociale. 

Autre  :  
- Cédric Busenhard, Président du Conseil Citoyen. 

Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

 
Sujets divers 

   

 
Environnement  

- Gestion du parc des Guillaumes : une conseillère de quartier, absente ce jour-ci, souhaitait 
évoquer l’état de propreté du bas du parc ainsi que du manque de mobilier urbain au niveau 
du haut du parc. Sur ces deux points, le signalement sera remonté au service d’Est Ensemble 
compétent. Les conseillers présents regrettent qu’un parc agréable comme celui-ci soit l’objet 
de problèmes de délinquance et de diverses nuisances (lumières au sol et jardins partagés 
vandalisés, dégradation de bancs et des jardins, squatte, etc.). Madame Terki répond que la 
municipalité a déjà demandé à Est Ensemble de procéder à une sécurisation et à un 
réaménagement du parc mais Est Ensemble n’a pour l’instant pas de budget disponible pour 
intervenir sur le parc des Guillaumes. Un conseiller espère qu’Est Ensemble profitera de 
l’arrivée du métro pour procéder à un réaménagement du parc.  

- Entretien du cimetière : les conseillers estiment que le cimetière est mal entretenu. Madame 
Terki répond que le service des espaces verts est actuellement en train de procéder à 
l’entretien des espaces verts du cimetière.  

 
Aménagement 

- Projet de construction d’une mosquée : Madame Terki informe les conseillers qu’un projet est 
toujours en étude. La ville souhaite un seul lieu de culte sur la ville. En ce sens elle œuvre 
pour regrouper les différentes associations musulmanes en une seule fédération. Une fois 
réunies, la municipalité accompagnera cette fédération dans la construction d’une mosquée.   

 
Propreté  

- Collecte des déchets verts : la conseillère absente ce jour-ci souhaitait protester contre les 
nouvelles modalités de collecte des déchets verts car ils ne sont plus collectés dans son 
secteur. Madame Terki précise que ce changement dans la collecte des déchets verts est 
une décision d’Est Ensemble. Aujourd’hui, la collecte des déchets verts n’est plus effective 
dans les zones d’habitats collectifs ou mixtes. Seules les zones pavillonnaires (2 ramassages 
d’ordures ménagères par semaine) sont encore couvertes par le circuit de collecte des 
déchets verts. Madame Terki précise que lors du dernier conseil municipal le groupe de la 
majorité ainsi que le groupe rouge et vert ont voté un vœu demandant à Est Ensemble de 
revenir sur cette décision. Monsieur le Maire a aussi envoyé un courrier au Président d’Est 
Ensemble sur cette question.  

Madame Terki ajoute que la municipalité réfléchit à une solution intermédiaire en travaillant sur la 
mise en place de points d’apports volontaires pour les déchets verts.  
Les conseillers regrettent le manque d’information par Est Ensemble concernant cette modification de 
la collecte des déchets verts. En effet, aucun document explicatif n’a été distribué dans les boîtes aux 
lettres des habitants concernés.  
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Circulation  
Un conseiller regrette que les problèmes soulevés depuis plusieurs années dans la rue de Neuilly 
perdurent (passage des poids lourds qui détériorent la chaussée et provoquent des nuisances 
sonores importantes, non respect de la vitesse limitée à 30km/h, etc.). Il précise qu’il ne souhaite pas 
que la rue de Neuilly bénéficie du traitement qu’a pu avoir la rue de la Renaissance Française 
(réfection de la voirie) mais que soit mis en place de petits aménagements et de la signalétique 
(panneau d’interdiction des poids lourds, chicanes, stationnement en quinconce). Le conseiller 
propose aussi la mise en place d’un feu tricolore pour ralentir les automobilistes. Pour lui, de 
nombreux véhicules empruntent la rue de Neuilly pour éviter les feux rue de Brément. Madame Terki 
répond qu’elle organisera une réunion avec les Adjoints en charge de la circulation et de la voirie afin 
d’échanger sur ces sujets.  
 
Patrimoine 

- Demande de rehaussage de la plaque commémorative du bâtiment au mort situé à l’angle de 
la rue du 18 avril et le boulevard Roger Salengro : la demande sera transmise au service 
compétent afin de vérifier si une intervention est possible.  

Intervention du 
Président du 

Conseil Citoyen  

Les conseils citoyens ont été créés par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 
24 février 2014. Le conseil citoyen Noiséen s’est constitué en association le 16 janvier 2018. 
Le conseil citoyen est constitué d’habitants et d’acteurs locaux notamment membres de structures 
associatives. Du fait de son autonomie, il se réunit sans la présence d’élus municipaux ou 
communautaires. Néanmoins, des représentants de la municipalité peuvent être présents à ses 
réunions sur invitation des membres du conseil citoyen.  
Le conseil citoyen participe aussi à la gouvernance des contrats de ville (il est associé à l’élaboration, 
la mise en œuvre et l’évaluation) notamment dans le cadre du renouvellement urbain (par exemple en 
étant présent aux comités de pilotage).  
 
Le conseil citoyen pilote le Fonds de Participation des Habitants (FPH). Ce fonds n’est accessible 
qu’aux habitants ou regroupements d’habitants non constitués en association. Les associations 
peuvent bénéficier d’un autre fonds, le FIA (Fonds d’initiative aux associations) qui est piloté par la 
commune.  
Le but du FPH est de soutenir et favoriser les initiatives en faveur des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.  
 
Ce fonds est constitué de 5000 euros pour l’année 2018. Le soutien ne peut excéder 500 euros par 
action. Néanmoins, les porteurs de projets peuvent solliciter des subventions complémentaires 
auprès d’autres partenaires.  
Un comité de suivi est mis en place pour s’assurer de la bonne gestion du fonds. En sont membres 
les conseillers citoyens et les représentants des financeurs (Délégué du Préfet, Service de la 
Cohésion Sociale de la municipalité, le chef de projet politique de la ville d’Est Ensemble).  
 
Pour bénéficier de ce fonds plusieurs critères sont à respecter :  

- participer à l’animation d’un quartier, à l’amélioration le cadre de vie, au renforcement du lien 
social,  

- doit bénéficier principalement aux habitants d’un quartier politique de la ville,  
- action innovante,  
- activité qui ne peut pas être financé par un autre dispositif,  
- respecter les principes de laïcité, des valeurs de la République et du bénévolat.  

 
Les porteurs de projet souhaitant bénéficier du FPH doivent remplir et transmettre au Conseil Citoyen 
une fiche projet. Les membres du conseil citoyen peuvent accompagner si besoin les porteurs de 
projet pour la remplir.  
 
Monsieur Busenhard insiste sur le fait que les conseillers de quartier peuvent solliciter ce fonds s’ils 
veulent mettre en place une action sur un des 5 quartiers prioritaires de Noisy (Sablière au Petit 
Noisy, patrimoine Noisy-le-Sec Habitat de la Renardière, patrimoine I3F sur la Boissière, patrimoine 
Seine-Saint-Denis Habitat, Noisy-le-Sec Habitat, I3F et Logirep sur le Londeau, patrimoine Noisy-le-
Sec Habitat sur Béthisy) ou en faveur de ses habitants.  
 
Une conseillère demande quels sont les effectifs du conseil citoyen. Monsieur Busenhard répond que 
le conseil est constitué de 20 membres mais qu’ils sont moins de 10 à être actifs.  

Prochaine 
réunion 

 
La date de la prochaine réunion du conseil de quartier n’a pas été fixée. Celle-ci se déroulera en 
septembre ou octobre.    

 


